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PREFECTURE DE LA SAVOIE

Direction départementale
Des territoires de la Savoie 

                   

Service environnement

ARRETE PREFECTORAL DDT/SEEF N° 2018-1063 
relatif à la prévention des incendies de forêt 

et portant réglementation de l’emploi du feu dans le département de la Savoie

Le Préfet de la Savoie,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code forestier, articles L131-1 et suivant, R131-2 et suivant,
VU le Code des général des collectivités territoriales, articles L 2212-2 et L 2215-1,
VU le Code pénal notamment les articles L322.5, 322-15, 322-17 et 322-18,
VU le Code civil et notamment ses articles 1733 et 1734,

CONSIDERANT que la surface forestière en Savoie recouvre plus de 30 % du territoire du département de la 
Savoie et la multiplicité des fonctions remplies par ces forêts,

CONSIDERANT que l’usage du feu peut provoquer un départ d’incendie,

CONSIDERANT que le risque d’incendie de forêt en Savoie est variable selon la période de l’année, les activités 
pratiquées et l’enjeu de sécurité publique lié à la prévention des incendies,

CONSIDERANT  qu’il convient de réglementer l’usage du feu et d’édicter toutes mesures de nature à assurer la
prévention des incendies des bois, forêts, plantations, landes, à en faciliter la lutte et à en limiter les conséquences,

CONSIDERANT les objectifs de santé publique et de préservation de la qualité de l’air poursuivis par les articles
L.220-1 et suivant du code de l’environnement, 

CONSIDERANT que les pratiques de brulage à l’air libre ou à l’aide d’incinérateur individuel ont un impact sur la
qualité de l’air notamment en épisode de pollution atmosphérique, 

SUR proposition du Directeur départemental des Territoires de la Savoie,
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ARRETE

Article 1 : Les arrêtés préfectoraux du 13 juillet 2004 et du 26 mars 2012 sont abrogés.

Article 2 : Champ d’application

Le présent arrêté est applicable aux bois, forêts, plantations, reboisements, landes et friches.

Article 3 : Dispositions générales

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent en dehors des mesures d’exception prises en application de l’article
L131-6 du code forestier, en cas de risques exceptionnels d’incendie dont les modalités d’exécution et diffusion
sont présentés dans l’article 7.

Les dispositions du présent arrêté ne sont  pas applicables aux habitations,  à leurs dépendances ainsi  qu’aux
bâtiments de chantiers, ateliers, usines.

Article 4 : Rappel des dispositions particulières relative à la prévention de la pollution atmosphérique 

4.1 Dispositions particulières à certaines communes du département de la Savoie

Pour les communes visées dans l’arrêté préfectoral DDT/SEEF N° 2017-1559 relatif à l’encadrement des pratiques
de  brûlage  à  des  fins  agricoles  ou  forestières  de  végétaux  en  matière  de  prévention  de  la  qualité  de  l’air,
l’incinération des végétaux coupés ou sur pied est interdite.

4.2 Dispositions spécifiques en cas d’épisode de pollution

L’utilisation du feu à des fins d’incinération de végétaux dans ces mêmes espaces est interdite  en cas d’épisode de
pollution atmosphérique de niveau alerte défini par l’arrêté préfectoral DSIPC 2017-1102 relatif  aux procédures
préfectorales en cas d’épisode de pollution de l’air ambiant dans le département de la Savoie.

Article 5 :  Périodes d’interdiction générale d’emploi du feu

En dehors des communes soumises à une interdiction permanente de brûlage au titre de la prévention de la qualité
de l’air et rappelé dans l’article 4, l'utilisation du feu est interdite dans les bois, forêts, plantations, reboisements,
landes et jusqu'à une distance de 200 m de ceux-ci pendant les périodes suivantes conformément à l’article R131-
3 du code forestier soit :

 mars-avril
 juillet-août-septembre

Article 6 : Dispositions particulières concernant les propriétaires et les occupants de ces terrains

En dehors des périodes d’interdiction générale prévues à l’article 5 et en dehors des communes soumises à une
interdiction permanente de brûlage, l'utilisation du feu dans ces mêmes espaces est  autorisée pour les seuls
propriétaires  et  les  occupants  de  ces  terrains  du  chef  de  leur  propriétaire,  sous  réserve  de  respecter  les
dispositions complémentaires précisées ci-après ou d'interdictions fixées par arrêté municipal.

Les occupants du chef du propriétaire désignent les personnes qui peuvent faire valoir un droit qu’elles détiennent
de celui-ci. Les locataires, fermiers, mandataires sont par exemple, des occupants du chef du propriétaire. Ne sont
pas considérées comme occupant du chef du propriétaire les personnes dont l’activité ne met pas en valeur le fond,
notamment les détenteurs du droit de chasse.

73_DDT_Direction départementale des territoires de Savoie - 73-2018-10-22-003 - AP DDT/SEEF n°2018-1063 relatif à la prévention des incendies de forêt et
portant réglementation de l'emploi du feu dans le département de la Savoie 10



Toute mise à feu devra respecter les précautions suivantes :

- Solliciter l'autorisation du maire en premier lieu et de l’ONF sur les forêts domaniales,
- avertir le Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) par téléphone (aux numéros 112 ou 18) et 

l’ONF pour les forêts communales relevant du régime forestier avant la mise à feu, en précisant le nom et les 
coordonnées du responsable, ainsi que le lieu et l'heure de mise à feu ;

- nettoyer le périmètre de la zone à brûler,  en respectant une distance de sécurité qui  tiendra compte de la
hauteur de la végétation, de sa siccité et du vent ;

- surveiller le feu jusqu'à extinction complète ;
- disposer de moyens d'alerte rapide (téléphone portable), ainsi que de moyens d'extinction adaptés (réserve

d'eau, extincteur, batte à feu…) ;
- signaler au Service départemental d'incendie et de secours (SDIS) l'extinction complète du feu et redonner le

numéro de téléphone de la personne à contacter.

Article 7 : Dispositions particulières en cas risques exceptionnels d’incendie 

En application des articles L131-6 et R131-4 du code forestier, l’utilisation du feu dans ces mêmes espaces est
interdite en cas de risques exceptionnels d’incendie et le préfet peut prendre un arrêté spécifique qui compte tenu
de l’urgence est applicable dès sa publication par voie d’affichage dans les communes intéressées et voie de
presse. 

Cet arrêté spécifique vise à interdire sur tout ou partie du département de manière temporaire :

 l’apport et l’emploi du feu sur la période autorisée,
 l’apport et l’usage de tout appareil pouvant être à l’origine d’un départ de feu,
 la circulation et le stationnement de tout véhicule ou de tout autre forme de circulation.

Article 8 : Dispositions particulières relatives aux pratiques de brûlages dirigés

Par dérogation à l’article 5, en application de l’article L131-9 du code forestier, des brûlages dirigés entrant dans le
cadre de l’intérêt général peuvent être réalisés, avec l’accord écrit ou tacite des propriétaires, au titre des autres
mesures de prévention des incendies en forêt par l’État, les collectivités ou leurs groupements.

Ces travaux peuvent également être confiés à des mandataires tels que le Service départemental d'incendie et de
secours (SDIS).

Les brûlages dirigés sont réalisés dans le respect des dispositions édictées par les articles L131-9 et R131-7 à 11
du code forestier, et sous réserve du cahier des charges du brûlage dirigé fixé par le représentant de l’État.
 
En application de l’article L131-3 du code forestier, le commandant des opérations de secours peut, même en
l'absence d'autorisation du propriétaire ou des occupants du chef du propriétaire des fonds concernés, recourir à
des feux tactiques pour les nécessités de la lutte contre l'incendie. 

Article 9 – Dépôts d’ordures

Conformément aux dispositions de l’article L131-2 du code forestier,  lorsqu’une décharge présente un danger
d’incendie pour les bois et forêts, le maire doit prendre toutes les mesures utiles pour faire cesser ce danger.

Article 10 : Places à feu 

Lorsqu’une forêt est aménagée pour l’accueil du public, un  arrêté préfectoral pris sur la demande du propriétaire
ou de son ayant droit, après avis du SDIS, du DDT et de l’ONF pour les forêts relevant du régime forestier, pourra
autoriser l'emploi du feu dans des foyers spécialement aménagés et sous réserves des dispositions d’utilisation
préconisées par ces services. L'accord du propriétaire sera réputé acquis au visiteur dès lors que l'arrêté sera
affiché sur les lieux.
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Article 11 : Réparations et responsabilités

Aux termes des articles du code civil, il est rappelé que tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un
dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. Ainsi, les personnes qui ont allumé un feu
restent responsables vis à vis des tiers de tout dommage résultant de leur acte qu’il a causé non seulement par son
fait, mais encore par sa négligence ou son imprudence.

Article 12 : Sanctions 

Le fait  de porter ou d'allumer du feu ou de contrevenir  aux dispositions du présent  arrêté est  passible d’une
contravention de 4ème classe conformément à la sanction prévue à l’article R163-2 du code forestier. 

En outre,  ils  s’exposent  à  l’article  L163-4 de ce  même code s’ils  ont  provoqué un incendie.  Ainsi,  le  fait  de
provoquer involontairement l’incendie des bois et forêts appartenant à autrui par des feux allumés à moins de 200
mètres de ces terrains,  par des feux allumés ou laissés sans précaution suffisantes,  par des pièces d’artifice
allumées ou tirées, ou par tout engin ou appareil générant des matières inflammables ou de fortes chaleurs, est
sanctionné conformément aux dispositions des articles 322-5, 322-15, 322-17 et 322-18 du code pénal. 

Le fait, pour la personne qui vient de causer un incendie dans les conditions mentionnées au présent article, de ne
pas intervenir aussitôt pour arrêter le sinistre et, si son action était insuffisante, de ne pas avertir immédiatement
une autorité administrative ou de police, entraîne l’application du deuxième alinéa de l’article 322-5 du code pénal.

Article 13 : 

Le Secrétaire général de la Préfecture, les Sous-préfets d'Albertville et de Saint-Jean-de-Maurienne, les Maires, le
Directeur départemental des Territoires, le Directeur départemental de la sécurité publique,  le Commandant du
groupement de gendarmerie de Savoie, le Directeur du service départemental d'incendie et de secours, le Chef de
service  départemental  de  l'Office  national  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  le  Directeur  de  l'agence
départementale de l'Office National des Forêts, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera affiché dans toutes les communes et publié au recueil des actes administratifs.

Chambéry le 22 octobre 2018

 Pour le Préfet et par délégation
Le Secrétaire Général

Signé
Pierre MOLAGER
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73-2018-11-12-020

18-10_Cave_cooperative_Lescheraines.odt

Arrêté n° 18-10 autorisant la coopérative laitière de Lescheraines de circuler avec des pneus

cloutés.
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau de la sécurité routière,

de la police des réseaux routiers

et du droit à conduire
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU

� 04.79.75.50.38

� marie-helène.mandrou@savoie.gouv.fr

ARRÊTÉ N°18-10
portant l'autorisation de circulation

avec des pneus cloutés

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté du 18 juillet 1985 du Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports relatif

aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU la demande présentée le 8 novembre 2018 par la coopérative laitière de Lescheraines ;

AUTORISE

Article 1er

En vue d'assurer la collecte du lait dans l'arrondissement de Chambéry à savoir : Le Noyer, Arith, St

François-de-Sales, Lescheraines, Aillon-le-Jeune, Aillon-le-Vieux, Le Châtelard, Bellecombe-en-

Bauges, La Motte-en-Bauges, La Compôte, Doucy-en-Bauges, Jarsy, Ecole-en-Bauges, Sainte-Reine,

Col de Plainpalais, Les Déserts, Les Marches, Curienne et Thoiry, la coopérative laitière de

Lescheraines est autorisée à équiper en pneumatiques munis de dispositifs antidérapants, le véhicule

immatriculé ci-après :

- Camion SCANIA - BN-624-FY

Cette autorisation est valable du samedi 10 novembre 2018 au dimanche 31 mars 2019.
Toutefois, en fonction des conditions météorologiques, cette autorisation pourra à votre demande et à

titre dérogatoire, se prolonger jusqu'au vendredi 31 mai 2019, sous respect des dispositions

suivantes :

– diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,

– diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,

– distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,

– poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,

– dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,

– nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 200 (aucun crampon dans le tiers central

de la bande de roulement)
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– l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu

moteur, sur les roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,

– vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,

– apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période

d'utilisation effective des dispositifs.

Article 2 – Mesures d'exécution

Monsieur le Directeur des infrastructures du conseil départemental.

Monsieur le Commandant du groupement de gendarmerie de la Savoie.

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil

des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet.

Monsieur le Directeur interdépartemental des routes Centre-Est.

Chambéry, le 12 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le  Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Jean-Michel DOOSE
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Additif à l'arrêté n° 18-03 donnant l'autorisation au SDIS Savoie de circuler avec des pneus

cloutés
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Cabinet du Préfet
Direction des Sécurités
Bureau de la sécurité routière,

de la police des réseaux routiers

et du droit à conduire
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU

� 04.79.75.50.38

� marie-helène.mandrou@savoie.gouv.fr

Additif à l’arrêté n° 18-03
portant l'autorisation de circulation

avec des pneus cloutés

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté du 18 juillet 1985 du Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports relatif

aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU la demande présentée le 9 novembre 2018 par le SDIS - Groupement Logistique

Opérationnelle ;

AUTORISE

Article 1er

En vue d'assurer les secours dans le département de la Savoie - vallée de la Tarentaise, le Service

départemental d'incendie et de secours, est autorisé à équiper en pneumatiques munis de dispositifs

antidérapants, le véhicule  immatriculé ci-après :

CS Désignation Type Immatriculation

CSM VALMOREL CCR Renault Midlum AW750HF

Cette autorisation est valable du samedi 10 novembre 2018  jusqu'au dimanche 31 mars 2019.
Toutefois, en fonction des conditions météorologiques, cette autorisation pourra à votre demande et à

titre dérogatoire, se prolonger jusqu'au vendredi 31 mai 2019, sous réserve du respect des

dispositions suivantes :

– diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,

– diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,

– distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,

– poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,

– dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,

– nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 200 (aucun crampon dans le tiers central

de la bande de roulement),
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– l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu

moteur, sur les roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,

– vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,

– apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période

d'utilisation effective des dispositifs.

Article 2 – Mesures d'exécution

Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,

Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil

des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Monsieur le Sous-Préfet d'Albertville,

Chambéry, le 12 novembre 2018
Pour le Préfet et par délégation,
Le  Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Jean-Michel DOOSE
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73-2018-11-12-031

Additif_a_arrete_18_04_Arlysere.odt

Additif à l'arrêté n° 18-04 donnant l'autorisation à l'a communauté d'agglomération ARLYSERE

de circuler avec des pneus cloutés
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PRÉFET DE LA SAVOIE

CABINET DU PREFET
Direction des Sécurités
Bureau de la sécurité routière,

de la police des réseaux routiers

et du droit à conduire
Affaire suivie par  Marie-Hélène MANDROU

� 04.79.75.50.38

� marie-helène.mandrou@savoie.gouv.fr

Additif à l’Arrêté n°18-04
portant l'autorisation de circulation

avec des pneus cloutés

LE PRÉFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de la Route ;

VU le Code de la Voirie Routière ;

VU l'arrêté du 18 juillet 1985 du Ministre de l'Urbanisme, du Logement et des Transports relatif

aux dispositifs antidérapants équipant les pneumatiques ;

VU la demande présentée le 8 novembre 2018 par la communauté d'agglomération ARLYSERE

domiciliée à l'Arpège, 2, avenue des Chasseurs Alpins - BP 20109 - 73207 Albertville cedex ;

AUTORISE

Article 1er

En vue d'assurer la collecte des déchets sur le secteur de la Communauté d'Agglomération Arlysère,

la Communauté d'Agglomération Arlysère, est autorisée à équiper en pneumatiques munis de

dispositifs antidérapants, les cinq véhicules immatriculés ci-après :

– Véhicule RENAULT - EA-172-GB

– Véhicule RENAULT - CD-594-GL

– Véhicule RENAULT - CL-259-QC

– Véhicule RENAULT - EX-249-QB

– Véhicule RENAULT - EA-011-HS

Cette autorisation est valable du samedi 10 novembre 2018 jusqu'au dimanche 31 mars 2019.
Toutefois, en fonction des conditions météorologiques, cette autorisation pourra à votre demande et à

titre dérogatoire, se prolonger jusqu'au vendredi 31 mai 2019, sous réserve du respect des

dispositions suivantes :

– diamètres des collerettes au plus égal à 8 mm,

– diamètres de la collerette supérieure au moins égal à 7,5 mm,

– distance minimale d'axe en axe entre deux collerettes au moins égale à 4 mm,

– poids unitaire du crampon inférieur à 4,5 grammes,

– dépassement des crampons hors du pneumatique à l'état neuf compris entre 2 et 2,5 mm,

– nombre des crampons par pneumatique entre 100 et 200 (aucun crampon dans le tiers central

de la bande de roulement),
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– l'équipement concernera les roues de l'essieu directeur et les roues d'au moins un essieu

moteur, sur les roues jumelées, seules les roues intérieures seront équipées,

– vitesse maximale de circulation fixée à 60 km/h,

– apposer le disque « pneus cloutés » à l'arrière gauche de la carrosserie, lors de période

d'utilisation effective des dispositifs.

Article 2 – Mesures d'exécution

Monsieur le Directeur des infrastructures du Conseil départemental de la Savoie,

Monsieur le Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie,

sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil

des actes administratifs de la Préfecture de la Savoie et dont copie sera adressée pour information à :

Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Monsieur le Sous-Préfet d'Albertville,

Monsieur le Directeur interdépartemental des routes Centre-Est.

Chambéry, le 12 novembre 2018
Pou le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,
Jean-Michel DOOSE
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Arrêté n° 2018/0055 portant modification d'autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°

2013/0037 - Club Med
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0055
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0037

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2013/0037 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Frédéric LHOMME pour « Le Club Med » situé rue du Val Claret – 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur  Frédéric LHOMME est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0055.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 42 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0113
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Stéphane
BERTHAUD pour « SEVABEL » pour la gare du Mont de la Chambre, Caisse des Bruyères, les Ménuires – 73440
LES BELLEVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane BERTHAUD est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0113.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0114
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Stéphane
BERTHAUD pour « SEVABEL » pour la gare du Mont de la Chambre, esplanade front de neige des Bruyères, les
Ménuires – 73440 LES BELLEVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Stéphane BERTHAUD est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0114.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0244
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Madame Béatrice
SANTAIS,  Maire  de  Montmélian,  pour  un  périmètre  vidéo-protégé  situé  sur  la  commune  de  Montmélian  –
Adresses listées en annexe ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Madame Béatrice SANTAIS, Maire de Montmélian est autorisée,  pour une durée de 5 ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0244.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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ANNEXE ARRETE n° 2018/0244
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

Périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de MONTMELIAN (73800)

• Intersection avenue Georges Clemenceau / D201
• Parking centre technique (Avenue de la Gare)
• Esplanade François Mitterand (Avenue de Savoie)
• Avenue Pierre de la Gontrie
• Espace Léonard de Vinci
• Rue Marius Baboulaz
• Avenue de Savoie / Rond-point P. Brossolette / Rue Dupuy
• Ecole Pillet Will (Avenue Georges Clemenceau)
• Intersection rue du Parapet / Montée du Fort (Rue de la Porte)
• Cours Hôtel Nicolle de la Place (Rue François Dumas)
• Avenue Edouard Herriot (Entrée parking sous terrain)
• Médiathèque (Parvis, accès parking sous terrain, parking sous terrain
• Ecole Jean Rostand (Rue Edouard Daladier)
• Place du Marché
• Avenue de la Gare
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0269
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0239

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012/0239 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur  Nicolas  CLARAZ  pour  « CLARAZ  MOTOCULTURE »  situé  725  rue  des  Servages  –  73420
VOGLANS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Nicolas  CLARAZ est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0269.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  système considéré  répond aux finalités  prévues  par  la  loi  et  comprend 1  caméra  intérieure  et  3  caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0270
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 613 vidéo 2006 du 15 décembre 2006 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Olivier HARDY pour « Decathlon » situé 1227 chemin de la Cassine – 73200 ALBERTVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Olivier  HARDY est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0270.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 9 caméras intérieures et 7 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0271
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2015/0148 du 14 avril 2015 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Madame Catherine BOUCAUD pour « Intermarché » situé 70 avenue de la Liberté – 73500 FOURNEAUX ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Catherine BOUCAUD est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0271.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 29 caméras intérieures et 6 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-006 - Arrêté n° 2018/0271 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
- Intermarché 52



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-11-12-035

Arrêté n° 2018/0272 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - Alp Hôtel

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-035 - Arrêté n° 2018/0272 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Alp Hôtel 53



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0272
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Andrew
BEYNON pour « ALP HOTEL » situé rue des Grangeraies – 73440 LES BELLEVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Andrew BEYNON est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0272.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0273
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Marie-
Christine DUBROCA CORTESI pour  « Pôle Emploi  Auvergne Rhône Alpes » situé  11 avenue des Chasseurs
Alpins – 73200 ALBERTVILLE ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0273.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0280
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2009/0110

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2009/0110 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Philippe BEYLIER pour le lycée René Perrin situé 41 rue René Perrin – 73400 UGINE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur  Philippe BEYLIER est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0280.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 2 caméras intérieures et  3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0284
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Marie-
Christine  DUBROCA CORTESI  pour  « Pôle  Emploi  Auvergne  Rhône  Alpes »  situé  128 boulevard  Président
Wilson – 73100 AIX LES BAINS ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0284.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0286
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur  Jérémy
FOURNIER pour « SARL FC Hôtel 73 » situé 33 rue Greyffié de Bellecombe – 73600 MOUTIERS ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Jérémy FOURNIER est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0286.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 5 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0287
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Timothy
SQUIRES pour « Spitting Feathers » situé Plagne Bellecôte – 73210 LA PLAGNE TARENTAISE ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Timothy SQUIRES est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0287.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0306
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 20100035

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0035 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé rue Principale – 73220 AIGUEBELLE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0306.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 5 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0307
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0265

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0265 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé place de l’Eglise – 73410 ENTRELACS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0307.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 7 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0308
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0267

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0267 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé route d’Apremont – 73000 BARBERAZ.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0308.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 8 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-003 - Arrêté n° 2018/0308 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2010/0267 - CA Barberaz 88



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-11-13-004

Arrêté n° 2018/0309 portant modification d'autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°

2010/0257 - CA Aigueblanche

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-004 - Arrêté n° 2018/0309 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2010/0257 - CA Aigueblanche 89



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0309
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0257

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0257 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé place du Château – 73260 AIGUEBLANCHE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0309.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 7 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0310
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0060

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0060 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé Immeuble le Centenaire, passage du Haut Bou
– 73700 BOURG SAINT MAURICE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0310.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 8 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0311
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0249

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0249 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé route de Pralognan – 73350 BOZEL.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0311.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 9 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0312
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0273

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0273 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit  Agricole des Savoie situé rue Emile Machet  – 73570 BRIDES LES
BAINS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0312.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 7 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0314
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0279

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0279 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable  de  l’unité  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie  situé  centre  commercial  de  l’Epine  –  73160
COGNIN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0314.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 8 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-009 - Arrêté n° 2018/0314 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2010/0279 - CA Cognin 108



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-11-13-010

Arrêté n° 2018/0315 portant modification d'autorisation

d'installation d'un système de vidéo-protection n°

2010/0041 - CA Frontenex

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-010 - Arrêté n° 2018/0315 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2010/0041 - CA Frontenex 109



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0315
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0041

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0041 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé Immeuble le Colibri, 11 bis rue de la Mairie –
73460 FRONTENEX.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0315.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 7 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0316
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2009/0274

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2009/0274 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé rue de la Poste – 73360 LES ECHELLES.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0316.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 6 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0317
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2009/0155

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2009/0155 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé avenue du Pré de Foire, 99 square de la Liberté
– 73600 MOUTIERS.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0317.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 8 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0318
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2009/0153

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2009/0153 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé route du Lac – 73470 NOVALAISE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0318.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 8 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-013 - Arrêté n° 2018/0318 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2009/0153 - CA Novalaise 122



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-013 - Arrêté n° 2018/0318 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2009/0153 - CA Novalaise 123



ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0319
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0283

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0283 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable  de l’unité  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie  situé  2 rue  des  Etrets  –  73330 LE PONT DE
BEAUVOISIN.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0319.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 7 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0320
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0303

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0303 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé centre commercial les Campanules – 73400
UGINE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0320.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 7 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-015 - Arrêté n° 2018/0320 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2010/0303 - CA Ugine 130



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0321
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0305

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0305 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé Chef-Lieu – 73420 VIVIERS DU LAC.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0321.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 7 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-016 - Arrêté n° 2018/0321 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2010/0305 - CA Viviers du Lac 134



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0322
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0281

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0281 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé rue Antoine Laurent – 73170 YENNE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0322.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 7 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0323
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2010/0289

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2010/0289 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie situé rue de la Concorde – 73500 MODANE.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0323.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 7 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0328
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par  Monsieur Fabrice
ARDUIN pour « BIMP » situé 150 rue Croix d’Or – 73000 CHAMBERY ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Fabrice  ARDUIN est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0328.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0329
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Marie-Pierre
PERRIER pour « Avocat Sport 2000 » situé place de l’Église – 73270 BEAUFORT ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Marie-Pierre PERRIER est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0329.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0331
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par  Monsieur  Franck
BOUFFIOUX  pour  « Wellness  Resources »  situé  Nama  Springs,  résidence  Odalys,  Edenarcs  1800  –  73700
BOURG SAINT MAURICE ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Franck BOUFFIOUX est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0331.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 2 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0332
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Cédric
REGNIER pour « Intersport » situé Plagne Bellecôte – 73210 LA PLAGNE TARENTAISE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Cédric REGNIER est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0332.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 14 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-007 - Arrêté n° 2018/0332 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Intersport 159



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0333
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Marie-
Christine DUBROCA CORTESI pour « Pôle Emploi Auvergne Rhône Alpes » situé 272 rue François Guise, ZAC
du Grand Verger – 73000 CHAMBERY ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0333.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0334
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Marie-
Christine DUBROCA CORTESI pour « Pôle Emploi Auvergne Rhône Alpes » situé 85 rue Auguste Mudry, Parc
Joppet – 73000 CHAMBERY ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Madame  Marie-Christine  DUBROCA CORTESI  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0334.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0336
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n°2013/0176

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2013/0176 du 25 octobre 2013 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Bernard GENAUZEAU pour le Club Med situé rue de la Legettaz – 73150 VAL D’ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Bernard GENAUZEAU est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0336.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend 41 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0337
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu  les  arrêtés  préfectoraux  d'autorisations  n°  2013/0232,  2014/0226,  2015/0263,  2015/0264,  2015/0315,
2016/0248, 2017/0280 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Philippe MUGNIER, Maire de Courchevel, pour un périmètre vidéo-protégé situé à Courchevel 1850 –
73120 COURCHEVEL ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Philippe MUGNIER est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0337.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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ANNEXE ARRETE n° 2018/0337

Périmètre vidéo-protégé situé à COURCHEVEL 1850 (73120)

• Entrée Courchevel 1850 • Bellecôte

• Entrée porte de Courchevel • Pont Bellecôte

• Carrefour Montagne • Bas Nogentil

• Entrée Saretta EEF • Accès jardin alpin

• Esplanade Tovets • Haut de Nogentil 

• Entrée Caves • Altiport

• Marche 1850 • Héliport

• Carrefour routier • Rond-point entrée 

• Contre-allée Tovets • Croisette - Forum

• Kalico • Croisette - Tremplin

• Rue de la Croisette • Parking Croisette 

• Forum passerelle • Parking Bellecôte 

• Place du Forum • Parking des Chenus

• Rue de Plantret • Parking Porte de Courchevel

• Front de neige Forum • Parking de la Saretta

• Park City • Parking des Lugeurs

• Place du Rocher • Rue des Lugeurs

• Front de neige – Place du Tremplin • Croisette

• Rue du Rocher • Stade slalom

• Rue de l’Eglise • Front de neige

• Place du Tremplin • Le Forum

• PCS
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0338
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0238

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable sûreté sécurité territorial de LCL situé 159 route de Montrigon – 73700 BOURG SAINT MAURICE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Le  responsable  sûreté  sécurité  territorial  de  LCL est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0338.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0341
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Thomas
ROUMENS pour la boulangerie « Lucien » située 4 chemin du Moulin – 73100 GRESY SUR AIX ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Thomas ROUMENS est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0341.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 2 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-047 - Arrêté n° 2018/0341 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Boulangerie
Lucien 184



ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0342
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0237 modifié

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2011/0237 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Madame Catherine BOUCAUD pour « Intermarché » situé quartier de Longefan – 73300 HERMILLON ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Catherine BOUCAUD est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0342.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 31 caméras intérieures et 3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0343
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Anne-Sophie
LEGRAND pour la pharmacie du Biollay située 181 rue Jean Mermoz – 73000 CHAMBERY ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Anne-Sophie LEGRAND est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0343.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0345
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Sylvie
TOUTAIN pour le tabac presse La Bathie situé 1997 rue Louis Armand – 73540 LA BATHIE ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Madame Sylvie TOUTAIN est  autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0345.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 5 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0348
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Philippe
DEBAS pour « Spid Lav » situé rue Saint Eloi, ZAC de l’Echangeur – 73100 GRESY SUR AIX ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Philippe  DEBAS est  autorisé,  pour une  durée de 5 ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0348.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  système considéré  répond aux finalités  prévues  par  la  loi  et  comprend 1  caméra  intérieure  et  6  caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0349
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0264

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012/0264 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur  Jean-Philippe  CLAPPIER  pour  la  SARL « Le  Mont  Iseran »  située  place  de  la  Mairie  –  73480
BESSANS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Jean-Philippe CLAPPIER est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0349.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  système considéré  répond aux finalités  prévues  par  la  loi  et  comprend 1  caméra  intérieure  et  5  caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0350
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Madame  Fanny
CRETAUD pour « Districlos Savoie » situé 1815 route de Saint Genix – 73330 BELMONT TRAMONET ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Madame Fanny CRETAUD est  autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0350.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le  système considéré  répond aux finalités  prévues  par  la  loi  et  comprend 1  caméra  intérieure  et  3  caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0353
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0076

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0076 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Yann MARGETYAL pour l’hôtel « L’Aigle des Neiges » situé rue de la Poste – 73150 VAL D’ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Yann MARGETYAL est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0353.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend : 21 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-011 - Arrêté n° 2018/0353 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2012/0076 - Hôtel L'Aigle des Neiges 213



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-11-12-053

Arrêté n° 2018/0354 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - Société d'aménagement de la

Plagne

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-053 - Arrêté n° 2018/0354 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Société
d'aménagement de la Plagne 214



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0354
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Lionel
TARDY pour la Société d’Aménagement de la Plagne pour un système situé la Cembraie, Plagne Centre – 73210
LA PLAGNE TARENTAISE ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Lionel  TARDY est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0354.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0357
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0227

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christian CATHELIN pour l’Union des Syndicats de Copropriétaires et Propriétaires de Plagne Centre
(USCPPC) pour un périmètre vidéo-protégé situé Plagne Centre – 73210 LA PLAGNE TARENTAISE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Christian CATHELIN est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0357.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0358
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0036

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 16 rue de la Mairie – 73460 FRONTENEX ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0358.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0359
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0196

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 5 place Georges Clémenceau – 73100 AIX LES BAINS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0359.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-021 - Arrêté n° 2018/0359 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0196 - La Poste Aix les Bains 228



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0360
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0308

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 92 avenue de la Mairie – 73230 SAINT ALBAN LEYSSE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0360.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 7 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-022 - Arrêté n° 2018/0360 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0308 - La Poste Saint Alban Leysse 233



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-11-13-023

Arrêté n° 2018/0361 portant renouvellement de

l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection n° 2014/0035 - La Poste Aigueblanche

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-023 - Arrêté n° 2018/0361 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0035 - La Poste Aigueblanche 234



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0361
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0035

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 77 place de la Liberté – 73260 AIGUEBLANCHE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0361.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0362
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0080

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située rue Emile Machet – 73570 BRIDES LES BAINS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0362.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0363
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0039

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située place de l’Église – 73200 GILLY SUR ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0363.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0364
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0190

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 740 rue du Commandant Dubois – 73200 ALBERTVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0364.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0365
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0038

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 134 rue des Allobroges – 73290 LA MOTTE SERVOLEX ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0365.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 4 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0366
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0194

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située ZAC Val Fleuri – 73490 LA RAVOIRE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0366.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0367
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0264

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe DEGACHES pour « Intersport » situé résidence le Jhana, le Val Claret – 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe DEGACHES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0367.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 13 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0368
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0192

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située Les Touvets – 73120 COURCHEVEL ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0368.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 9 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0369
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0241

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe DEGACHES pour « Intersport » situé Immeuble Cinéma Airel, le Lac – 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe DEGACHES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0369.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0370
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0240

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe DEGACHES pour « Intersport Vente » situé Les Brévières – 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe DEGACHES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0370.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0371
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0242

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe DEGACHES pour « Intersport Location » situé Les Brévières – 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe DEGACHES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0371.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0372
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0244

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe DEGACHES pour « Intersport » situé Chalet Club – 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe DEGACHES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0372.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0373
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0243

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe DEGACHES pour « Intersport » situé Rond-point des Pistes – 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe DEGACHES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0373.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-058 - Arrêté n° 2018/0373 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2011/0243 - Intersport 285



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-11-12-014

Arrêté n° 2018/0374 portant renouvellement de

l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection n° 2011/0288 - Intersport

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-014 - Arrêté n° 2018/0374 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2011/0288 - Intersport 286



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0374
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0288

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par
Monsieur Christophe DEGACHES pour « Intersport » situé Immeuble Les Andes – 73151 VAL D’ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe DEGACHES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0374.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 13 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0375
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le chargé de sécurité
du CIC situé Macôt la Plagne, La Plagne Centre – 73210 LA PLAGNE TARENTAISE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le chargé de sécurité du CIC est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0375.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 4 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0376
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Christophe
DEGACHES pour « Intersport » situé ancien Cinéma, avenue Olympique – 73150 VAL D’ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Christophe DEGACHES est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0376.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 15 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0377
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2011/0073

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2011/0073 ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
chargé de sécurité du CREDIT MUTUEL situé avenue Denis Therme – 73630 LE CHATELARD.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Le  chargé  de  sécurité  du  CREDIT  MUTUEL est  autorisé,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0377.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0378
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Daniel
TAVEL, Maire de Sainte Hélène sur Isère, pour un périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de SAINTE
HELENE SUR ISERE (73460) – Voir localisation en annexe ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Daniel TAVEL, Maire de Sainte Hélène sur Isère, est autorisé, pour une durée de 5
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent  arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0378.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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ANNEXE ARRETE n° 2018/0378
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

Périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de SAINTE HELENE SUR ISERE (73460)

• Place de la Poste
• Parking (Colombier)
• Commerces
• Place de l’Église
• Ecole maternelle
• City stade
• La Poste
• Moloks cimetière
• Services techniques
• Chemin du Roy (entrée cimetière)
• Entrée nord (moloks)
• Entrée nord (RD 69)
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0379
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Vincent
CLERC pour la Caisse d’Allocations Familiales de la Savoie située 20 avenue Jean Jaurès – 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Vincent  CLERC est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0379.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 5 caméras intérieures et  3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0380
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation d’installation  d’un système de vidéo-protection présentée  par  Madame Isabelle
CHOMEL  DE  VARAGNES  pour  « Carrefour  Montagne »  situé  Station  les  Ménuires  –  73440  LES
BELLEVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE  1er :  Madame  Isabelle  CHOMEL  DE  VARAGNES  est  autorisée,  pour  une  durée de  5  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système
de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0380.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et  comprend 13 caméras intérieures et 1 caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0381
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0036

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
chargé de sécurité du CREDIT MUTUEL situé 45 avenue du Grand Port – 73100 AIX LES BAINS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0381.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 5 caméras intérieures et  2 caméras
visionnant la voie publique.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0382
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Marco DA
SILVA-MATOS pour « Proxi Service » situé 4 rue Henri Menabrea – 73100 AIX LES BAINS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Marco DA SILVA-MATOS est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0382.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 6 caméras intérieures et  2 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0383
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Madame Nathalie
UROS pour le « Tabac Presse Caron » situé Centre commercial Caron, Val Thorens – 73440 LES BELLEVILLE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Madame  Nathalie  UROS est  autorisée,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0383.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 9 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0384
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0115

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2014/0115 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Gilles CLAUDE pour « SNC Ma Tabatière » située 6 avenue de Mérande – 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Gilles  CLAUDE est  autorisé,  pour une  durée de 5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0384.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0385
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0076

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2013/0076 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Eric PICHON pour « Le Havanitos » situé 49 avenue du Comte Vert – 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Eric PICHON est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les conditions
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection conformément
au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0385.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0386
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système de  vidéo-protection  présentée  par  Madame Nadine
OZOUIAN pour « Le Noreland » situé 85 rue saint Antoine – 73170 YENNE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Nadine OZOUIAN est autorisée,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0386.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 11 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-024 - Arrêté n° 2018/0386 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Le Noreland 336



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0389
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0356

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012/0356 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Madame Marie-Laure LETREMBLE pour la pharmacie de l’Ours située Immeuble Neige et Soleil Bât.A – 73210
PEISEY NANCROIX ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Madame Marie-Laure LETREMBLE est autorisée, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0389.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 6 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressée ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0390
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par  Monsieur  Hervé
AUGOYAT pour « SNC LE CHRYSTAL II » situé 21 boulevard Maréchal de Lattre de Tassigny – 73100 AIX LES
BAINS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Hervé AUGOYAT est  autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0390.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 8 caméras intérieures et  3 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0391
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2013/0129

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2013/0129 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Patrick GENIN pour « Le Mojito » situé 125 Carré Curial – 73000 CHAMBERY ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  Patrick  GENIN est  autorisé,  pour une  durée de  5  ans  renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0391.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi  et  comprend 5 caméras intérieures et  4 caméras
extérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0401
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0374

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2012/0374 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur  Michel  DANTIN,  Maire  de  Chambéry,  pour  l’extension  d’un  périmètre  vidéo-protégé  situé  sur  la
commune de CHAMBERY (73000) – Voir localisation en annexe ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Michel DANTIN, Maire de Chambéry, est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0401.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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ANNEXE ARRETE n° 2018/0401
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

Extension du périmètre vidéo-protégé situé sur la commune de CHAMBERY (73000)

• Quartier des Hauts de Chambéry
- Parking école de la Pommeraie
- Place du Forum
- Bibliothèque Georges Brassens

• Quartier centre-ville
- Place de l’hôtel de ville
- Place du Palais de Justice
- Faubourg Reclus / Avenue des Ducs
- Parking Barbot / Passage Curial
- Rue Michaud
- Place Caffe
- Rond-point du Stade
- Monument aux morts Clos Savoiroux

• Quartier Faubourg Montmélian
- Rue du Laurier

• Quartier de Bissy
- Mairie de quartier / Ecole Jean Rostand
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0403
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0011

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 45 rue de la Poste – 73210 AIME LA PLAGNE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0403.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0404
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0071

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située Immeuble Bec Rouge – 73320 TIGNES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0404.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0405
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0074

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située Val Village – 73150 VAL D’ISERE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0405.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-035 - Arrêté n° 2018/0405 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0074 - La Poste Val d'Isère 366



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0406
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0195

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située route Nationale – 73450 VALLOIRE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0406.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0407
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0191

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située 202 route Nationale – 73500 VAL CENIS ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0407.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-037 - Arrêté n° 2018/0407 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection - La Poste Val Cenis 374



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0408
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0069

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située place de la Mairie – 73130 LA CHAMBRE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0408.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0409
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0079

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située Chef-Lieu – 73390 CHAMOUX SUR GELON ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0409.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-039 - Arrêté n° 2018/0409 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0079 - La Poste Chamoux sur Gelon 381



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0410
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0068

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située Chef-Lieu – 73550 LES ALLUES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0410.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-040 - Arrêté n° 2018/0410 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0068 - La Poste Les Allues 386



ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0411
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0070

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située avenue de Chasse-Forêt – 73710 PRALOGNAN LA VANOISE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0411.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 3 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0412
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0093

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située Le Pont – 73440 LESCHERAINES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0412.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 2 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-042 - Arrêté n° 2018/0412 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0093 - La Poste Lescheraines 395



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-11-13-043

Arrêté n° 2018/0413 portant renouvellement de

l'autorisation d'installation d'un système de

vidéo-protection n° 2014/0042 - La Poste La Bridoire

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-043 - Arrêté n° 2018/0413 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0042 - La Poste La Bridoire 396



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0413
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0042

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située place de la Résistance – 73520 LA BRIDOIRE ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0413.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 4 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0414
portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2014/0044

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande de renouvellement d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
directeur sûreté de La Poste située place Béatrice de Savoie – 73360 LES ECHELLES ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le directeur sûreté de La Poste est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0414.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 1 caméra intérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-13-044 - Arrêté n° 2018/0414 portant renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de
vidéo-protection n° 2014/0044 - La Poste Les Echelles 401



ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  de  renouvellement  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements réalisés, la  date de destruction des images et,  le  cas échéant,  la  date de leur transmission au
Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  renouvellement  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de renouvellement sera publiée au recueil des actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un 
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0415
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2012/0317

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n°2012/0317 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Michel FLEURIAL pour « SNC Fleurial » située 290 chemin du Verger – 73190 SAINT BALDOPH ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet ;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Michel FLEURIAL est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0415.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 5 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0419
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2018/0060

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2018/0060 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur David BARBIER pour la « Bijouterie Barbier » située 300 rue de Genève – 73100 AIX LES BAINS ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur  David BARBIER est  autorisé,  pour une  durée de 5 ans renouvelable, dans  les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0419.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 8 caméras intérieures.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0420
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2018/0256

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2018/0256 ;

Vu la  demande  de  modification  d’autorisation  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection  présentée  par
Monsieur Thomas POITEVIN pour « Aquamotion » situé 1297 route des Eaux Vives – 73120 COURCHEVEL ;

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er :  Monsieur Thomas POITEVIN est autorisé,  pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0420.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi et comprend 15 caméras intérieures.
Cependant, la commission a émis un avis défavorable pour la caméra 11 visionnant la salle de détente du
sauna. Cet avis défavorable est motivé par le fait que cette caméra est située dans un lieu pouvant porter
atteinte à la liberté individuelle ainsi qu’au droit à l’image et à la vie privée des personnes.
Cette caméra ne devra pas être mise en service.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-030 - Arrêté n° 2018/0420 portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection
n° 2018/0256 - Aquamotion 415



73_PREF_Préfecture de la Savoie

73-2018-11-12-038

Arrêté n°2018/0283 portant autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection - Le petit marché

73_PREF_Préfecture de la Savoie - 73-2018-11-12-038 - Arrêté n°2018/0283 portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection - Le petit marché 416



PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0283
portant autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection 

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par Monsieur Vincent
MASSOULARD pour « Le Petit Marché » situé résidence les Monarques, Edenarc le Chantel – 73700 BOURG
SAINT MAURICE ; 

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Monsieur Vincent MASSOULARD est autorisé, pour une durée de 5 ans renouvelable, dans les
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéo-protection
conformément au dossier présenté, et annexé à la demande enregistrée sous le n° 2018/0283.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 3 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.

-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date
de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE 9 : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement l’autorité préfectorale de la date de
mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne un périmètre d’installation
d’un système de vidéo-protection, le titulaire est tenu d’informer cette autorité préalablement à leur installation de
la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 :  La présente autorisation sera publiée au  recueil  des  actes administratifs de la Préfecture. Elle
pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal administratif de Grenoble  dans un délai  de deux mois à
compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 12 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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PRÉFET DE LA SAVOIE
Préfecture
Direction des Sécurités
Bureau de la Sécurité Intérieure, 
de la Défense et de la Sûreté Nationale

ARRETE n° 2018/0313
portant modification d'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection n° 2009/0276

LE PREFET DE LA SAVOIE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, Livre II - titre V : Vidéo-protection ;

Vu le décret 2015-489 du 29 avril  2015 relatif à la vidéo-protection aux abords immédiats des commerces  et
modifiant le code de la sécurité intérieure (partie réglementaire) ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2011 fixant les conditions de certification des installateurs de systèmes  de
vidéo-protection ;

Vu l’arrêté préfectoral de renouvellement des membres de la commission départementale de  vidéo-protection en
date du 13 septembre 2017 ;

Vu l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 2009/0276 modifié ;

Vu la demande de modification d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par le
responsable  de  l’unité  sécurité  du  Crédit  Agricole  des  Savoie  situé  277  faubourg  Montmélian  –  73000
CHAMBERY.

Considérant l’avis émis par les référents de sûreté ;

Considérant l'avis émis par la commission départementale de vidéo-protection en sa séance du 9 octobre 2018 ;

Sur la proposition de Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet;

A R R E T E 

ARTICLE 1er : Le responsable de l’unité sécurité du Crédit Agricole des Savoie  est autorisé, pour une durée de
5 ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéo-protection conformément au dossier présenté, et  annexé à la demande enregistrée sous le n°
2018/0313.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système considéré  répond aux finalités  prévues par  la  loi  et  comprend 5 caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

PRÉFECTURE DE LA SAVOIE – CHÂTEAU DES DUCS DE SAVOIE – BP 1801 – 73018 CHAMBÉRY CEDEX
STANDARD : 04.79.75.50.00 – TÉLÉCOPIE : 04.79.75.08.27

http://www.savoie.gouv.fr
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ARTICLE 2 : Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1 par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de
vidéo-protection et  de l'autorité  de la  personne responsable,  notamment  pour  le droit  d'accès  aux images des
conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux enregistrements.
-  L’affichette  mentionnera les références des  textes en vigueur susvisés  et  les indications sur le  service et  la
fonction du titulaire responsable du système du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera
joignable.
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la personne désignée sur l’affichette mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information
judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l'autorisation de modification devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au Parquet.

ARTICLE 5 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles
d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en
place. Les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours et au sein de
l’établissement. Des consignes très précises sur  la confidentialité des images captées ou/et  enregistrées et  des
atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes habilitées
à accéder aux images. 

ARTICLE 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement
interdit à  toute  personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L 253-5 du
Code de la Sécurité intérieure.

ARTICLE 8 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès
des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images).

ARTICLE  9 :  Le  titulaire  de  l’autorisation  de  modification  est  tenu  d’informer  préalablement  l’autorité
préfectorale de la date de mise en service des caméras de vidéo-protection, de même lorsque le dossier concerne
un  périmètre  d’installation  d’un  système  de  vidéo-protection,  le  titulaire  est  tenu  d’informer  cette  autorité
préalablement à leur installation de la localisation des caméras à l’intérieur du périmètre et le cas échéant à leur
déplacement.

ARTICLE 10 :  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation,  pourra  après  que
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions
du code la sécurité intérieure livre II Titre V- Vidéo-protection ainsi qu'en cas de modification des conditions au vu
desquelles elle a été délivrée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code
du travail, code civil, code pénal...).
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ARTICLE 11 : La présente autorisation de modification sera publiée au  recueil des  actes administratifs de la
Préfecture. Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de
deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa publication au document précité.

ARTICLE 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au
terme du délai  des  cinq ans :  une nouvelle  demande devra  être  présentée à la Préfecture  quatre mois  avant
l’échéance de ce délai.

ARTICLE 13 : Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet, est chargé de l’exécution du présent arrêté dont un
exemplaire sera adressé au Maire de la commune du lieu d’installation.

 

Chambéry, le 13 novembre 2018

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, Directeur de Cabinet

Signé : Jean-Michel DOOSE
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Préfecture de la Savoie

Direction de la Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau de la Réglementation

Générale et des Titres

ARRETE PREFECTORAL n° DCL / BRGT / A-2018-288  PORTANT RENOUVELLEMENT ET

MODIFICATION D’UNE HABILITATION 

DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DE LA SAVOIE,

Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'honneur,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2223-19 à

L 2223-27, R 2213-42 et R 2223-56 à R 2223-65 ;

VU le décret n° 2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

VU l’arrêté préfectoral du 16 avril 2012 portant renouvellement d'habilitation dans le domaine

funéraire pour une durée de six ans, sous le numéro 12/73-2/68 de l’établissement « MARBRERIE

LAMBERT », sis RN – 73800 LES MARCHES ;

VU la demande en date du 8 novembre 2018 formulée par Monsieur Jean-Marie LAMBERT,

exploitant l’établissement « MARBRERIE LAMBERT », sise 661 Route de Chignin – 73800 LES

MARCHES en vue d’obtenir le renouvellement et la modification de son habilitation susvisée et le

dossier joint ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie

A R R E T E

Article 1  
er
  : L’établissement « MARBRERIE LAMBERT », sis 661 Route de Chignin – 73800 LES

MARCHES, exploité par Monsieur Jean-Marie LAMBERT, est habilitée pour exercer sur l’ensemble

du territoire l’activité funéraire suivante :

8- La fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

    inhumations, exhumations et crémations.

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 18/73-2/68

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à six ans à compter de la date de sa

publication au Recueil des actes administratifs (RAA) de la Préfecture de la Savoie

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprèsdu tribunal administratif

de Grenoble (2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX), dans le délai de deux

mois à compter de sa publication au RAA de la Préfecture de la Savoie.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du présent

arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera

adressée à :

� Monsieur Jean-Marie LAMBERT, exploitant l’établissement « MARBRERIE LAMBERT », sis 661

Route de Chignin – 73800 LES MARCHES

� Monsieur le Maire de LES MARCHES

Chambéry, le 14 novembre 2018

le préfet

Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur

        Patrick LAVAULT
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Préfecture de la Savoie

Direction de Citoyenneté

et de la Légalité

Bureau de la Réglementation

Générale et des Titres

ARRETE DCL / BRGT / A -2018- 289  PORTANT RENOUVELLEMENT ET MODIFICATION D’UNE

HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNERAIRE

LE PREFET DE LA SAVOIE,

Chevalier de l'Ordre National de la Légion d'Honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2223-19

à L 2223-26, L 2223-38, D 2223-34 à R 2223-57 ; R 2223-59 ; R 2223-62 à R 2223-65 ; R 2223-

67 à R 2223-72 et R 2223-74 à R 2223-88 ;

VU l’arrêté préfectoral du 10 mai 2012 portant renouvellement d'une habilitation dans le

domaine funéraire pour une durée de six ans, sous le numéro 12/73-2/02 de la "SARL POMPES

FUNEBRES DU GUIERS" sise Rue du Couvent – 73240 SAINT GENIX SUR GUIERS, gérée

par Madame Agnès BERGER-BY-ROUSSON ;

Vu la demande en date du 23 octobre 2018, formulée par la SARL « A.L.B.F. » sise 4 Place du

Musée – 38490 AOSTE, représentée par Monsieur Luc BOUSQUET et Madame Ghyslaine

VIGOURET épouse BOUSQUET, nouveaux gérants , en vue d’obtenir le renouvellement de

l’habilitation susvisée et le dossier joint ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie ;

A R R E T E

Article 1  er  : L’établissement secondaire « POMPES FUNEBRES DU GUIERS » situé 53 Rue

du Couvent – 73240 SAINT GENIX SUR GUIERS, représenté par Monsieur Luc BOUSQUET

et Madame Ghyslaine VIGOURET épouse BOUSQUET, est habilité pour exercer sur

l’ensemble du territoire l’activité funéraire suivante :

6- gestion et utilisation d'une chambre funéraire

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 18/73-2/02

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à six ans à compter de sa publication au 

Recueil des actes administratifs (RAA) de la Préfecture de la Savoie.

Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprèsdu tribunal 

administratif de Grenoble (2 Place de Verdun – BP 1135 – 38022 GRENOBLE CEDEX), dans 

le délai de deux mois à compter de sa publication au RAA de la Préfecture de la Savoie.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Savoie est chargé de l’exécution du 

présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie 

sera adressée à :

� Monsieur Luc BOUSQUET et Madame Ghyslaine VIGOURET, épouse BOUSQUET – 4 

Place du Musée – 38490 AOSTE

� Monsieur le Maire de SAINT GENIX SUR GUIERS

Chambéry, le 14 novembre 2018

le préfet,

Pour le Préfet, par délégation,

         Le Directeur

   Patrick LAVAULT
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PRÉFET DE LA SAVOIE

Préfecture

Direction des sécurités

Bureau de la sécurité intérieure,
de la défense et de la sûreté

nationale

Arrêté portant versement d’une subvention aux communes
ou à leurs groupements faisant l’acquisition des équipements nécessaires 

à l’utilisation du procès-verbal électronique

Le Préfet de la Savoie
Chevalier de l’Ordre national de la Légion d'honneur
Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu  l’article  3  modifié  de  la  loi  n°  2010-1658  du  29  décembre  2010  de  finances
rectificative pour 2010 ;

Vu l'article 170 de la loi n°2015-1785 du 29 décembre 2015 de finances initiale pour
2016 ;

Vu l’article L. 2334-24 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la convention du 16 octobre 2012 relative à la mise en œuvre du processus de la
verbalisation électronique sur le territoire de la commune de Montvalezan ;

Sur proposition de M. le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de la Savoie,

ARRETE

Article 1  er   : Il est alloué à la commune de Montvalezan, en application des dispositions
visées ci-dessus, une somme de 841,50 € au titre des équipements acquis dans le cadre
de la mise en place de la verbalisation électronique.

Article  2 :  Cette  somme  est  prélevée  sur  le  compte  465.1200000  code  CDR
COL5401000 « Fonds d'amorçage en faveur des communes ou de leurs groupements
pour le déploiement  du procès-verbal  électronique -  Montvalezan -  Année 2018 » -
« Non interfacée ».

Article 3 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet et le directeur départemental
des finances  publiques de la Savoie sont  chargés,  chacun en ce qui  le concerne,  de
l’exécution du présent arrêté.

Chambéry, le 7 novembre 2018

Signé Jean-Michel DOOSE
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